
A retourner en 4 exemplaires daté et signé           District de MORGES

à la préfecture pour le..............................           Commune de VAUX S/MORGES

ARRETE D'IMPOSITION

pour l'  année 2017

Le Conseil général/communal de VAUX S/MORGES

Vu la loi du 5 décembre 1956 sur les impôts communaux (ci-après : LICom) ;

Vu le projet d'arrêté d'imposition présenté par la Municipalité,

arrête  :

Article premier  - Il sera perçu pendant 1 an, dès le 1er janvier 2017, les impôts suivants :

1 Impôt sur le revenu, impôt sur la fortune des personnes

physiques, impôt spécial dû par les étrangers.

En pour-cent de l'impôt cantonal de base : 56 % (1)

2 Impôt sur le bénéfice et impôt sur le

capital des personnes morales.

En pour-cent de l'impôt cantonal de base : 56 % (1)

3 Impôt minimum sur les recettes brutes

et les capitaux investis des personnes

morales qui exploitent une entreprise.

En pour-cent de l'impôt cantonal de base : 56 % (1)

4 Impôt spécial particulièrement affecté à

des dépenses déterminées.

......................................................... Pour-cent s'ajoutant à l'impôt sur le

......................................................... revenu, le bénéfice et l'impôt minimum -.-%

(1) Le pour-cent doit être le même pour ces impôts.
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